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ATTENDU QUE l’Entente modificatrice à l’Entente
Canada-Québec pour les services en langue anglaise
2010-2011 constitue une entente intergouvernementale
canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
une entente intergouvernementale canadienne doit, pour
être valide, être approuvée par le gouvernement et être
signée par le ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne, du ministre de la Santé et des Services
sociaux et du ministre de la Justice :

QUE soit approuvée l’Entente modificatrice à l’Entente
Canada-Québec pour les services en langue anglaise
2010-2011, laquelle sera substantiellement conforme au
texte du projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56971

Gouvernement du Québec

Décret 3-2012, 11 janvier 2012

CONCERNANT la nomination de trois membres du
Comité de retraite du régime de retraite des élus
municipaux

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 70.1 de la Loi sur le régime de retraite des élus
municipaux (L.R.Q., c. R-9.3), est institué le Comité de
retraite du régime de retraite des élus municipaux;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 70.1 de cette loi, le Comité de retraite se compose
d’un président et de six autres membres nommés par le
gouvernement pour une période n’excédant pas deux
ans, que trois des six membres sont choisis sur recom-
mandation conjointe de l’Union des municipalités du
Québec et de la Fédération québécoise des municipalité
locales et régionales (FQM) et que l’un des membres
ainsi recommandé doit être un bénéficiaire du régime de
retraite des élus municipaux;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 70.3 de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les
membres du Comité de retraite demeurent en fonction
jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nou-
veau;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 70.3 de cette loi, toute vacance survenant au cours
de la durée d’un mandat est comblée selon le mode de
nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 70.4 de cette loi, les membres du Comité de retraite
ont notamment droit, selon les normes fixées par le
gouvernement, au remboursement des frais justifiables
faits par eux dans l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 121-2009 du
18 février 2009, monsieur Yvon Bouchard était nommé
membre du Comité de retraite du régime de retraite des
élus municipaux, que son mandat est expiré et qu’il y a
lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 909-2009
du 19 août 2009, monsieur Réda Diouri était nommé mem-
bre du Comité de retraite du régime de retraite des élus
municipaux, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu
de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 68-2011 du
9 février 2011, monsieur Jean-Philippe Tremblay était
nommé membre du Comité de retraite du régime de
retraite des élus municipaux, qu’il a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire :

QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau membres du Comité de retraite du régime de
retraite des élus municipaux pour un mandat de deux ans
à compter des présentes :

— monsieur Yvon Bouchard, comptable agréé, agent
de recherche et de planification socioéconomique au
ministère des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire;

— monsieur Réda Diouri, actuaire au Secrétariat du
Conseil du trésor;

QUE madame Lucie Gauthier, analyste à la Direction
générale de la fiscalité du ministère des Affaires munici-
pales, des Régions et de l’Occupation du territoire, soit
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nommée membre du Comité de retraite du régime de
retraite des élus municipaux pour un mandat de deux ans
à compter des présentes, en remplacement de monsieur
Jean-Philippe Tremblay;

QUE les personnes nommées membres du Comité de
retraite du régime de retraite des élus municipaux en vertu
du présent décret soient remboursées des frais de voyage
et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions
conformément aux règles applicables aux membres d’orga-
nismes gouvernementaux adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56972

Gouvernement du Québec

Décret 4-2012, 11 janvier 2012

CONCERNANT une autorisation à la Paroisse de Sainte-
Flavie de conclure une entente de modification avec le
gouvernement du Canada dans le cadre du Programme
de dessaisissement des ports pour petits bateaux

ATTENDU QUE la Paroisse de Sainte-Flavie a obtenu,
en vertu du décret n° 1337-2009 du 21 décembre 2009,
l’autorisation de conclure avec le gouvernement du
Canada une entente portant sur le transfert d’installa-
tions portuaires fédérales excédentaires et prévoyant une
subvention de 2 068 394 $;

ATTENDU QUE la Paroisse de Sainte-Flavie a l’intention
de conclure une entente de modification pour augmenter
la subvention initiale de 40 000 $;

ATTENDU QUEE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30),  sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE la Paroisse de Sainte-Flavie est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne :

QUE la Paroisse de Sainte-Flavie soit autorisée à con-
clure une entente de modification avec le gouvernement
du Canada dans le cadre du programme de dessai-
sissement des ports pour petits bateaux, laquelle sera
substantiellement conforme au texte du projet d’entente
joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56973

Gouvernement du Québec

Décret 5-2012, 11 janvier 2012

CONCERNANT une demande de certains employés à
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu du
paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime de
retraite des employés du gouvernement et des orga-
nismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de l’arti-
cle 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10),
ce régime s’applique à un membre du personnel du
lieutenant-gouverneur, d’un ministre ou d’une personne
visée à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale
(L.R.Q., c. A-23.1) qui n’est pas assuré d’une intégra-
tion ou d’une réintégration dans une fonction visée par
ce régime ou par le régime de retraite du personnel
d’encadrement si, à sa demande, le gouvernement adopte
un décret à cet effet, sauf si ce membre peut se prévaloir
de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des
enseignants (L.R.Q., c. R-11) ou de l’article 54 de la
Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires (L.R.Q.,
c. R-12);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement (L.R.Q., R-12.1), ce régime s’applique dans la
mesure prévue par le chapitre I de cette loi à un membre
du personnel du lieutenant-gouverneur, d’un ministre ou
d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur
l’Assemblée nationale qui occupe une fonction de niveau
non syndicable désignée au paragraphe 4 de la section I
de l’annexe I et qui n’est pas assuré d’une intégration ou
d’une réintégration dans une fonction visée par ce régime
ou par le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics si, à sa demande, le
gouvernement adopte un décret à cet effet, sauf si ce
membre peut se prévaloir de l’article 9.0.1 de la Loi sur
le régime de retraite des enseignants ou de l’article 54 de
la Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires;
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